
Bulletin de dons

M. Mme. Prénom : ……………………………………………………………… 
Nom :       ……..………………………………………………..........

Adresse complète : ………………………………………………………………………..
…………………………………………………………………………………………………...
Code postal : ……………… Ville : ……………………………………………………….

Mail * : ……………………………………………………………………………………………
Je souhaite recevoir mon reçu fiscal par mail

Tel* : ………………….

* Informations facultatives

Je donne : ……………………. euros

Don en chèque à l’ordre de 
Association Diocésaine-travaux Lugny

Et adressé accompagné de ce bulletin à
Paroisse N.D. des Coteaux en Mâconnais

66, rue du Pont
Cidex 1164

71260 Lugny

Don direct sur le site du diocèse d’Autun :
URL : ……………………………………………………….
Ou 
en flashant le QR code  

Les données collectées sont nécessaires au traitement de votre don. Les bases légales du traitement sont l’intérêt légitime et 
l’obligation légale. Vos données seront traitées par le diocèse d’Autun, responsable de leur traitement, et pourront être communiquées 
à des tiers mandatés pour réaliser l’envoi du reçu fiscal, des appels à don, des études ou répondre à vos demandes. Elles sont 
conservées pour la durée strictement nécessaire à la réalisation des finalités précitées. Le diocèse s’engage à ne pas transférer vos 
données sans votre consentement préalable. Conformément au Règlement (UE) 2016/79Vous disposez d’un droit d’accès, de 
rectification, d’opposition, d’effacement et de limitation des informations vous concernant en écrivant à : 
dominique.sarran@gmail.com
Après nous avoir contactés, si vous estimez que vos droits ne sont toujours pas respectés, vous pouvez adresser une réclamation à la 
CNIL. (www.cnil.fr ou 3 Place de Fontenoy / TSA 80715 / 75334 PARIS CEDEX 07)

Rénovation de la maison 
paroissiale de Lugny



Alors que l’Eglise traverse une période difficile entre crise des vocations et 
désaffection de la pratique, notre paroisse a la chance de vivre depuis 
quelques années un développement à contre-courant de ce mouvement. 
Nous le devons au Père Michel Tran qui, depuis 10 ans maintenant, diffuse 
auprès de toutes et tous son inépuisable dynamisme, sa volonté de faire 
vivre chacun des 19 clochers de la paroisse (ici aussi on peut aller « aux 
périphéries ») et son sens de l’accueil. Ce travail de 10 ans a conduit à des 
églises ouvertes, des municipalités attachées à maintenir cet exceptionnel 
patrimoine (elles sont, rappelons-le, les propriétaires des églises 
construites avant 1905) et un nombre croissant de bénévoles au service de 
la paroisse.

Aujourd’hui il nous faut rénover la maison paroissiale située à Lugny qui est 
en mauvais état, travaux dont la paroisse seule doit supporter les coûts. 
L’objectif est de bénéficier d’un lieu de rencontre, d’échange, de prière, 
d’écoute et de bons moments partagés ….. Et parce que, comme le répète 
inlassablement le Pape François « L’Eglise est ouverte à tous », notre 
maison paroissiale sera un lieu d’accueil, de solidarité, de fraternité, ouvert 
au plus grand nombre.

La  première tranche de travaux qui doit débuter dans les prochaines 
semaines concerne le rez-de-chaussée avec pour double objectif une 
nécessaire mise aux normes du bâtiment (électricité, plomberie, 
issues, …) et une restructuration complète de ce premier niveau qui 
offrira une grande salle de réunion modulable et des sanitaires 
adaptés.
Cette première tranche a fait l’objet d’un chiffrage de l’ordre de 70 000 
euros à la charge la paroisse dont les seuls revenus sont constitués de 
dons et dépendent donc de notre générosité. Un immense merci 
d’avance.

Quel que soit le montant, chaque geste compte !

Réduction fiscale

Votre don vous permettra de bénéficier d'une réduction d'impôt 
égale à 66% du total des versements dans la limite de 20% du revenu 
imposable de votre foyer. Si vous êtes imposable au titre de l’Impôt 
sur la Fortune Immobilière (IFI), vous bénéficiez d’une réduction 
fiscale avantageuse de 75 % du montant de votre don, dans la limite 
de 50 000 €.

Il vous sera adressé une attestation de don à votre adresse 
personnelle ou par mail si vous en avez fait le choix.

Un lieu au service de la 
communauté et ouvert à tous

Pour tout renseignement : dominique.sarran@gmail.com

Merci

Paroisse Notre Dame des 
Coteaux en Maconnais
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